
Le plomb  
dans l’eau :  
quoi faire? 
Les risques pour la santé de la population 
liés à une exposition excessive au plomb 
dans l’environnement sont rares au Québec, 
mais les fœtus, les nourrissons et les jeunes 
enfants sont particulièrement vulnérables 
et sensibles aux effets du plomb sur le 
développement neurologique.

Quelles sont les sources  
de plomb autour de moi?
Au Canada, depuis les années 1970, les mesures prises 
par les gouvernements ont permis de réduire de façon 
importante l’exposition de la population au plomb.  
Celui-ci demeure toutefois à l’état de traces partout dans notre 
environnement. On en trouve :  

• Dans l’air;

• Dans le sol;

• Dans la poussière; 

• Dans la peinture à base de plomb (anciennes demeures);

• Dans l’eau potable;

• Dans les aliments (ex. viandes issues de la chasse);

• Dans divers produits de consommation (ex. certains bijoux de 
fantaisie pour les enfants).

 
Comment le plomb se retrouve-t-il dans l’eau?
• Le plomb n’est généralement pas présent dans les réseaux de 

distribution d’eau potable. Toutefois, la dissolution du plomb 
présent dans les tuyaux, surtout les tuyaux de raccordement 
(entrées de service) entre certaines maisons et le réseau de 
distribution municipal, fait en sorte qu’on peut en trouver en 
petites quantités.

• Les entrées de service en plomb ont été installées dans des 
maisons unifamiliales et des immeubles, particulièrement durant 
les années 1940-1955, et même jusque dans les années 1970.

• Les soudures dans la plomberie interne des bâtiments 
peuvent aussi être une source de plomb dans l’eau; le 
Code national de la plomberie a interdit l’utilisation des 
soudures contenant plus de 0,2 % de plomb en 1989. 



Comment réduire mon 
exposition au plomb dans 
l’eau potable?

Vérifier la présence d’une entrée de 
service en plomb dans ma résidence
Au Québec, le risque est faible que des entrées de service en 
plomb aient été installées pour raccorder des résidences au 
réseau de distribution après les années 1970.

Comment puis-je déterminer si la conduite d’entrée d’eau de 
ma résidence est en plomb?

Jetez un coup d’œil à l’entrée d’eau de votre résidence. Les 
conduites en métal mou grises qui sont faciles à bosseler ou à 
entailler avec un couteau sont probablement en plomb.

L’entrée de service se compose de deux sections : celle 
qui appartient au réseau de distribution de votre municipalité 
et celle qui appartient au propriétaire de la résidence. Les 
deux sections peuvent être en plomb, mais il est possible 
que seule la section appartenant au réseau de distribution de 
votre municipalité le soit. Cette dernière pourrait alors vous 
renseigner sur la présence de ce type d’entrée de service sur 
son réseau.

Les deux sections de l’entrée de service en plomb devraient 
être remplacées simultanément et assurer ainsi la résolution 
définitive du problème.

Faire analyser l’eau de mon robinet, 
au besoin
L’analyse du plomb dans un échantillon d’eau froide prélevé 
au robinet de la cuisine peut permettre de déceler une 
contamination. La première étape consiste à communiquer 
avec le responsable du système de distribution pour vérifier 
s’il a déjà réalisé et analysé des prélèvements dans le secteur. 

Si le résident veut lui-même faire analyser son eau potable, 
il doit communiquer avec un laboratoire accrédité qui 
lui fournira les contenants appropriés et les instructions 
à suivre concernant le prélèvement et le transport  
des échantillons. Une liste à jour des laboratoires accrédités 
est disponible sur le site Web du Ministère (www.ceaeq.gouv.
qc.ca/accreditation/PALA/lla03.htm). Les laboratoires y sont 
classés par régions administratives et il faut s’assurer que le 
laboratoire choisi est spécifiquement accrédité pour l’analyse 
du plomb dans l’eau potable.

Réduire mon exposition
Pour réduire les risques d’exposition au plomb, il est 
recommandé :

• de laisser couler l’eau jusqu’à ce qu’elle soit devenue 
plus froide et, à partir de ce moment, de la laisser couler 
encore une ou deux minutes afin d’éliminer l’eau qui a 
stagné dans l’entrée de service (ex. le matin au réveil ou 
en revenant le soir);

• d’utiliser l’eau froide pour boire ou cuisiner;

• d’enlever et de nettoyer régulièrement l’aérateur (petit filtre) 
placé dans le bec du robinet.

Comme le plomb ne s’évapore pas, il est inutile de faire bouillir 
l’eau pour tenter de l’éliminer.

Pour plus d’information, consultez le www.environnement.
gouv.qc.ca/eau/potable/plomb/#impli-puis.

Comment choisir  
mon système de traitement?
Différents systèmes de traitement de l’eau permettent de 
réduire la concentration de plomb dans l’eau du robinet. Par 
exemple, on peut installer un pichet filtrant, fixer un filtre au 
robinet ou en installer un sous l’évier. Quel que soit le type 
de produit utilisé, il est important de suivre fidèlement les 
instructions du fabricant concernant son installation, son 
fonctionnement et son entretien, par exemple la fréquence de 
changement des filtres.

Il faut aussi s’assurer que le produit utilisé a été testé et qu’il 
est certifié pour l’élimination du plomb présent dans l’eau. 
La norme NSF53 est celle qui permet de vérifier l’efficacité 
des systèmes de traitement domestiques pour l’élimination 
du plomb dans l’eau.
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